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Annexe I - Définition des expressions charbon et acier

 1. Les expressions « charbon » et « acier » couvrent les produits figurant sur la liste ci-après.

2. L�action de la Haute Autorité concernant les produits en acier spécial, le coke et la ferraille doit tenir 
compte des conditions particulières de leur production ou de leur commerce.

3. L�action de la Haute Autorité, en ce qui concerne le coke de gaz et le lignite utilisé en dehors de la 
fabrication de briquettes et de semi-coke, ne s�exercera que dans la mesure où des perturbations sensibles 
créées de leur fait sur le marché des combustibles viendraient à l�exiger.

4. L�action de la Haute Autorité doit tenir compte du fait que la production de certains des produits figurant 
sur cette liste est directement liée à celle de sous-produits qui n�y figurent pas, mais dont les prix de vente 
peuvent conditionner celui des produits principaux.
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